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Le mois de septembre est l’occasion de
souhaiter la bienvenue à l’ensemble des lauréats de
concours affectés en qualité de stagiaires en
Nouvelle-Calédonie ainsi qu’aux nouveaux personnels
d’encadrement, chefs d’établissement et inspecteurs qui
ont rejoint le territoire.

A ce stade de l’année, je sais combien il vous faut
redoubler d’efforts dans les établissements scolaires,
pour maintenir l’attention des élèves, faire acquérir les
dernières notions et compétences, accompagner les
élèves pour la période d’examens. Dans les services du
vice-rectorat, l’activité est également soutenue pour
préparer les mouvements, l’organisation des examens,
les affectations, les procédures de gestion, préparer la
prochaine rentrée. 

Merci à vous tous pour votre engagement au service du
territoire et bonne lecture ! 

Didier Vin-Datiche

d’infos

À LA UNE :

Les élections des commissions administratives
paritaires (CAP) de la FPNC
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Les inscriptions aux concours nationaux de
recrutement 2026

Toutes les inscriptions aux concours
nationaux s’effectuent sur le serveur

Cyclades. 

Consultez les vidéos de présentation de
Cyclades qui vous aideront dans votre

démarche.
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https://drhfpnc.gouv.nc/dialogue-social-et-instances-paritaires-commissions-administratives-elections-cap-2024-2028-2
https://drhfpnc.gouv.nc/dialogue-social-et-instances-paritaires-elections-cap-2025-2029/resultats-des-elections-cap-2025


Pour toute
information
sur les IRA
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SECRÉTAIRE GÉNÉRALE
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Véronique Laurent est nommée secrétaire générale
le 1er septembre 2025

Michelle Beulin, lauréate du concours des instituts
régionaux d'administration (IRA)

  « J’ai commencé ma carrière au sein de la fonction
publique de la Nouvelle-Calédonie en 2012.

Particulièrement attachée à la mobilité fonctionnelle
et géographique, j’ai exercé mes missions auprès de la

mairie de Nouméa, de la province Sud ou encore
l’institut des statistiques et des études économiques

de Nouvelle-Calédonie. 

    Mon souhait d’œuvrer en faveur de l’éducation m’a
amenée à rejoindre le vice-rectorat de la Nouvelle-

Calédonie, direction générale des enseignements en
2022 sur le poste de gestionnaire au sein de la division

des élèves, de la scolarité et de l’affectation. 

Après 3 années d’exercice sur ces fonctions, j’ai
souhaité découvrir de nouvelles missions davantage
en lien avec la conception de projets et le pilotage. 

Un entretien avec la conseillère RH de proximité m’a
permis de mûrir le projet de présenter le concours des

instituts régionaux d'administration qui forment les
attachés d'administration, corps d'encadrement de

catégorie A. 

 Ma préparation s’est organisée sur 12 mois dont 6 mois
particulièrement soutenus : prise de connaissance des

attendus et rapports de jurys, développement de la
culture générale et imprégnation de la culture

administrative. Je me suis également préparée aux
différents types d’épreuves d’un point de vue

méthodologique. 

Suite à mon admissibilité, j’ai pu bénéficier d’un
accompagnement aux épreuves d’admission dans le

cadre du plan de formation. Ma motivation à réussir m’a
permis de ne pas me laisser impressionner par les

obstacles qui se sont présentés tout au long de cette
préparation » 

Véronique Laurent est diplômée d'un master 2 « sécurité
et management des territoires » après un cursus

universitaire en faculté d'administration économique et
sociale, à l'institut de préparation à l'administration

générale de l'université de Rennes 1, en cycle préparatoire
à l'ENA à sciences po de Rennes et une année de

formation à l' institut régional d'administration de Nantes.

 « Aujourd’hui lauréate, je mesure le chemin
parcouru et me projette vers une formation
de 8 mois à Bastia, comprenant notamment

une période de stage dans une
administration. Mon projet est de poursuivre

mon action au sein de l’éducation en
exerçant les fonctions de gestionnaire d’un

établissement public d’enseignement »

Admise au tour extérieur du corps préfectoral, elle
devient sous préfète en 2013 et occupe plusieurs

postes en territoire hexagonal avant d'être nommée
conseillère territoriale au cabinet du directeur

général de la gendarmerie nationale. 

En 2023 elle est nommée secrétaire générale de
l’école nationale supérieure des officiers sapeur-

pompiers avant de rejoindre le poste de secrétaire
générale du vice-rectorat, marquant ainsi son retour

dans l’éducation nationale.

Elle intègre l’éducation nationale en 1992 au sein
de l’académie de Rennes où elle exerce

successivement au sein du service de gestion des
examens et concours, de l’agence comptable du

CROUS, de la division des personnels enseignants
et du service de la formation continue.

Nommée directrice territoriale de l'office national
d'information sur les établissements et les professions

en 2005, elle exerce ensuite les fonctions de
directrice de la communication départementale et

régionale à la préfecture de région Bretagne.
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ZOOM SUR :
La RAFP volontaire 

Suivez toutes les informations RH 
du vice-rectorat 
sur l’espace “PERSONNELS- RH” 
https://www.ac-noumea.nc/spip.php?rubrique29

Deux actualités pour les agents du cadre État

BRÈVE RH : mission d’accompagnement des personnels

La mission d’accompagnement des personnels est composée de : 
un médecin de prévention

      ce.medecinedeprevention@ac-noumea.nc
un psychologue 

      psychologue@ac-noumea.nc
un conseiller ressources humaines de proximité 

      rhdeproximite@ac-noumea.nc

Le délai d'option pour la retraite additionnelle de la fonction
publique (RAFP) a été prolongé jusqu'au 31 décembre 2025 pour les

agents en activité en Nouvelle-Calédonie au 1er janvier 2024.

Les agents qui n'auraient pas opté pour la RAFP volontaire peuvent
se prononcer sur le portail des démarches : 

COLIBRIS : https://www.ac-noumea.nc/spip.php?rubrique513

L'adhésion entraine le déclenchement rétroactif des cotisations au
1er avril 2024. Un étalement des sommes dues pourra être envisagé

sur une période maximale de 6 mois.

Report 
du délai d’option

Suppression de la
RAFP volontaire de

l'imposable

Les cotisations volontaires à la RAFP ne sont plus imposables. 

Cette mesure entre vigueur à partir du 1er janvier 2025.

 L'effet portera sur un ajustement du montant mensuel imposable
dès la paye du mois de septembre. 

Le montant annuel imposable sera corrigé sur la fiche de paye
d’octobre 2025.
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